
Ralentir la propagation du feu est une priorité
majeure lors d’un incendie ! C’est donc pour
cela que de nombreux locaux doivent
obligatoirement être compartimentés à l’aide
de murs et de portes coupe-feu.

Le compartimentage en zones permet de
faciliter l’intervention des pompiers et de limiter
considérablement les dégâts.

Battantes ou coulissantes, ces portes coupe-feu
peuvent être équipées d’un ferme-porte,
asservies à un Détecteur Autonome
Déclencheur (DAD) ou directement reliées à
votre système de détection incendie.

Notre équipe est à votre disposition pour
l’étude, l’installation et la maintenance de vos
portes coupe-feu.

PORTE COUPE-FEU

NOS SERVICES

ÉTUDE

INSTALLATION

MAINTENANCE




